
VOUS ÊTES 
ARTISAN OU

GÉRANT

C’est à IF2P EVOLUTION de traiter la
demande préalable de financement.

C’est quoi le programme FEEBAT ? C’est un programme qui a pour but
d’accompagner la montée en compétences des professionnels et
futurs professionnels du bâtiment en rénovation énergétique.

Pour QUI ?
Uniquement pour les gérants, artisans, chefs d’entreprise ou salariés
du bâtiment

LES CONDITIONS ?
Pour la formation Qualipac, QualiBois air, QualiBois eau
Selon une liste de code NAF éligibles aux financements
La demande est à envoyer 15 jours minimum avant le
démarrage de la formation.
Seul IF2P EVOLUTION est habilité à mobiliser ce dispositif !

ET APRES ? LE REMBOURSEMENT ?
A l’issue de la formation, nous vous transmettrons le dossier de fin
de formation AVEC le formulaire de demande de remboursement
vous permettant de gérer votre demande de remboursement .

LE DISPOSITIF FEEBAT 
PEUT FINANCER VOTRE 

FORMATION RGE ! 

(Attention, la subrogation de paiement n’est
pas autorisée avec le dispositif FEEBAT)

NOUS FOURNIR :
Votre N° adhérent Constructys1.
N° de Sécurité Sociale du stagiaire2.
 Date de naissance du stagiaire3.
 RIB de l’entreprise sur papier à
entête

4.

 Classification du salarié5.
 + de 11 salariés ? ou - de 11 salariés ?6.

NE DÉPOSEZ PAS VOTRE
DOSSIER SUR VOTRE ESPACE

EGESTION !
votre dossier sera refusé !

NE DÉPOSEZ PAS VOTRE
DOSSIER SUR VOTRE ESPACE  

FAFCEA !
votre dossier sera refusé !

NOUS FOURNIR :
 Date de naissance du stagiaire1.
 Extrait RNE inpi.fr2.
Attestation URSSAF de versement de
la contribution à la formation
professionnelle CFP Lien ici.

3.

ET VOTRE PAIEMENT

VOUS ÊTES 
SALARIÉ OU CHEF

D‘ENTREPRISE

C’est à IF2P EVOLUTION de traiter la
demande préalable de financement.

ET VOTRE PAIEMENT
(Attention, la subrogation de paiement
n’existe pas avec le FAFCEA)

https://data.inpi.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/home/praticien-et-auxiliaire-medical/je-paye-mes-cotisations/obtenir-une-attestation.html

